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    Présentation

    Cet ouvrage poursuit l'étude de la pensée raciale dans la France des années 1930, initiée par l'auteur dans un ouvrage précédent. Il montre la persistance d'approches différencialistes et inégalitaires de l'altérité dans la communauté savante comme dans le monde colonial. En analysant un certain nombre de mythes, ce livre apporte une importante contribution à l'étude de la culture républicaine.



    
        

        
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            


        

    


Introduction


Carole Reynaud Paligot





Dans La République raciale [1] , nous avons montré l’essor d’une pensée raciale républicaine dans la France fin de siècle. Portée par des hommes de science aux convictions républicaines, soutenue par les gouvernements de la Troisième République, la science des races s’est inscrite au sein de l’idéologie républicaine. Loin de la pensée raciale des nationalistes, antisémites et pourfendeurs de la République parlementaire, loin de la pensée raciale nazie purificatrice et exterminatrice, une pensée raciale républicaine porteuse d’une vision hiérarchisante et inégalitaire de la différence s’est néanmoins largement imposée au sein de la culture fin de siècle. Au prix d’une contradiction avec les principes universalistes de la République, savants, hommes politiques et administrateurs coloniaux ont partagé, à des degrés divers, ces représentations différencialistes et inégalitaires du genre humain.

Cette pensée raciale s’est affirmée dans un contexte particulier, celui d’une France républicaine engagée dans le grand combat pour installer la République et en lutte contre la puissance de l’Église. L’anthropologie raciale s’est insérée dans ce combat, combat politique, celui de la libre-pensée, de l’opposition à l’Empire, mais aussi combat scientifique, celui de l’évolutionnisme et du darwinisme. L’anthropologie raciale a aussi proposé des réponses à une France partagée entre le sentiment d’une incontestable supériorité, tant économique que politique, sociale et morale, et un sentiment de déclin et de décadence, largement présent dans les milieux nationalistes et avivé par les rivalités entre les sociétés impériales. La supériorité raciale, légitimée par la science des races, permit de conforter le projet impérial de la République [2] . La diffusion de ces représentations inégalitaires de la différence issues du monde savant n’a pas été sans conséquences. Qu’elles aient été à la source de pratiques ségrégationnistes et discriminantes ou qu’elles aient servi à légitimer ces pratiques, elles ont infléchi de manière notable les principes d’égalité, de liberté, d’universalité de la République en faisant primer le droit de civilisation sur l’application des droits de l’homme, en justifiant la mise en place du régime de l’indigénat, d’un système scolaire indigène peu ambitieux ou encore l’absence de droits civils et politiques.

Les premières décennies du XXe siècle ont vu certaines évolutions : l’anthropologie raciale fin de siècle – celle du combat républicain, du transformisme, de la libre-pensée – a pris fin lorsque la République s’est définitivement installée, que le darwinisme a triomphé au sein de la communauté scientifique et qu’un changement de génération s’est opéré ; le primitif ne fut plus considéré comme le chaînon intermédiaire entre le singe et l’homme civilisé, mais comme l’indigène capable de devenir l’auxiliaire subalterne du colonisateur. Dans les années 1920, le paysage de l’anthropologie française s’est recomposé autour d’un pôle socialisant symbolisé par Paul Rivet, et d’un pôle conservateur autour de Louis Marin. Les années 1930, en raison de la richesse du contexte politique et culturel, méritaient une attention particulière. L’essor des mouvements fascistes, le développement de l’anthropologie raciale nazie ont donné une nouvelle dimension à la notion de race. La vigueur de l’antisémitisme qui a submergé les sociétés européennes ne pouvait laisser les savants à l’écart du débat. Cette décennie fut aussi synonyme d’apogée pour l’Empire colonial, temps de mise en valeur mais aussi temps des premières contestations de l’ordre impérial.

Les silences de l’historiographie française face à l’idée de race ont été notamment soulignés par des historiens américains [3] . C’est effectivement la tradition française d’un universalisme républicain qui a fait pendant longtemps obstacle à une histoire de la notion de race et qui a empêché qu’elle ne devienne un sujet à part entière. Un certain nombre de mythes – celui d’une communauté scientifique qui serait restée à l’écart du racisme, le mythe d’un humanisme colonial français triomphant durant l’entre-deux-guerres – ont fait écran et occulté les tensions entre les valeurs universalistes républicaines et les approches différencialistes.

C’est donc l’histoire de la notion de race et de ses usages que ce livre entend poursuivre. L’histoire de la notion de race, comme l’histoire de toute notion, ne prend sens que dans un contexte intellectuel, politique et social spécifique. Parce que cette notion se ressource au gré des avancées scientifiques du moment, parce qu’elle sort du champ purement scientifique pour se diffuser dans d’autres espaces intellectuels, parce que ses usages sont nombreux et variés, parce que d’autres notions y prennent source mais aussi parce qu’elle est porteuse de représentations de l’altérité, son histoire dépasse le champ des disciplines scientifiques ou parascientifiques ; elle nous amène à entreprendre l’histoire d’une « pensée raciale », d’une vision du monde qui s’est largement diffusée au sein de la société française. Cet ouvrage entend poursuivre l’histoire de cette pensée raciale afin d’analyser la permanence des représentations hiérarchiques et inégalitaires dans la communauté savante et ses usages dans le domaine des politiques coloniales et de l’immigration. Il entend mobiliser l’histoire culturelle des représentations collectives au sein de différents espaces (monde colonial, anthropologie, sciences sociales) ainsi que l’histoire des usages sociaux de ces représentations. Parce que cette pensée raciale s’est enracinée dans l’idéologie républicaine de l’époque, cette étude est aussi une contribution à l’histoire de la culture républicaine.

L’élaboration scientifique de la notion de race fut l’œuvre de la communauté anthropologique (première partie). Les années 1930 furent, pour l’anthropologie raciale, à la fois le temps des doutes et le temps des nouveaux espoirs. Le temps des doutes parce que l’anthropométrie n’avait pas tenu toutes ses promesses et parce que sa pratique, sans pour autant avoir été abandonnée, n’avait guère permis d’avancer dans la classification raciale du genre humain. Néanmoins, de nouvelles perspectives apparurent qui s’appuyèrent sur les avancées scientifiques du moment, la sérologie et la génétique. Aborder l’étude de l’anthropologie raciale, c’est aussi soulever la question des représentations de l’altérité. Comment penser la différence fut effectivement une question centrale pour l’anthropologie. Si les savants français se mobilisèrent contre les théories « racistes » de l’anthropologie raciale nazie, ils continuèrent pourtant à concevoir les races de couleur sous le prisme de l’inégalité. La question eugéniste ne leur resta pas étrangère, tandis que, à la fin des années 1930, certains d’entre eux dérivaient vers l’antisémitisme. L’approche psychologique prolongea alors la thématique raciale. La psychologie raciale connut en effet un essor notable tant chez les scientifiques que chez les littéraires (deuxième partie). Les scientifiques étudièrent la question de la transmission des caractères psychologiques des différentes races au regard des nouvelles perspectives scientifiques tandis que philosophes, sociologues, littéraires s’appropriaient le concept qui devint une véritable problématique pour aborder l’étude des sociétés de l’époque, allant même parfois jusqu’à faire de l’antagonisme entre les races le nouveau moteur des relations internationales. La psychologie raciale trouva également un terrain propice au sein du monde colonial et elle fut censée éclairer les politiques coloniales tout comme les politiques de l’immigration (troisième partie). La psychologie ethnique fut appliquée aux indigènes des colonies et permit d’identifier les immigrés désirés et indésirables sur le territoire métropolitain.








                            Notes du chapitre
                        

[1] ↑ Paris, PUF, « Science, histoire et société », 2006.

[2] ↑ Voir la préface de Christophe Charle.

[3] ↑ Voir notamment Stovall, 2005 ; Chapman, Frader, 2004.





I. L’anthropologie raciale


Carole Reynaud Paligot





Le temps des doutes et le temps des nouveaux espoirs scientifiques


La communauté anthropologique

La Société d’anthropologie de Paris fut, dès sa création par Paul Broca en 1859, l’un des hauts lieux de l’anthropologie française. Après une période d’apogée dans les années 1875-1880, ses effectifs diminuèrent ensuite, surtout après la Première Guerre mondiale. D’environ 400 membres avant la guerre, ils se stabilisèrent, dans les années 1930, autour de 200 membres titulaires, dont beaucoup n’étaient pas à jour de leur cotisation, auxquels s’ajoutait une cinquantaine de membres associés étrangers et environ 70 correspondants. Le renouvellement des membres fut néanmoins assuré puisque près d’une centaine, provenant essentiellement des facultés de médecine et de sciences, avaient adhéré dans les années 1920 et 1930 [1] .

L’enseignement des sciences anthropologiques, dispensé dans plusieurs prestigieux établissements d’enseignement supérieur, assura à l’anthropologie française une grande renommée. Le Muséum d’histoire naturelle fut le premier à mettre en place un enseignement d’anthropologie en transformant, en 1832, la chaire d’anatomie, occupée par Étienne Serres, en chaire d’histoire naturelle de l’homme et d’anthropologie. Cette chaire fut successivement confiée à Armand de Quatrefages (1855), Ernest Hamy (1892), René Verneau (1910), Paul Rivet [2]  (1928-1941, 1945-1950), Henri Vallois (1941-1945, 1950-1960), Jacques Millot (1960-1968). Le Muséum rassemblait également d’importantes collections anatomiques consacrées aux populations du monde entier. L’École d’anthropologie de Paris fut le deuxième haut lieu de l’enseignement de l’anthropologie française. Également œuvre de Broca, créée en 1876, l’École avait le statut d’établissement libre d’enseignement supérieur subventionné par le ministère de l’Instruction publique. Après une période difficile durant les années 1920, elle retrouva, dans les années 1930, ses effectifs des années 1890, soit environ 11 000 auditeurs [3]  qui pouvaient assister aux cours dispensés par huit professeurs titulaires et cinq conférenciers. L’École délivra un ou deux diplômes de sciences anthropologiques par an, diplôme qui nécessitait deux années de scolarité et la rédaction d’une thèse « portant sur les sciences anthropologiques ». En tant qu’établissement libre, ni le ministère de l’Instruction publique ni l’Université de Paris n’intervenaient dans la nomination de professeurs ou dans la délivrance du diplôme [4] .

Contrairement à ses voisins et notamment à l’Allemagne, la France a peu développé l’enseignement de l’anthropologie au sein des universités [5] . Seuls quelques cours ont été créés : à l’Université de Lyon, Ernest Chantre mit en place un cours d’anthropologie et de paléontologie humaine, qui, rattaché en 1920 à la chaire de géologie, était obligatoire pour les candidats au certificat de géologie. À l’Université de Toulouse, la Faculté des lettres confia à Émile Cartailhac un cours d’archéologie préhistorique, tandis que la Faculté des sciences mettait en place des conférences d’anthropologie préhistorique assurées par un professeur d’anatomie de la Faculté de médecine, Henri V. Vallois. Un certificat d’anthropologie fut ensuite créé à la Faculté des sciences [6] .

L’autre originalité française réside dans la création de l’Institut d’ethnologie de l’Université de Paris, en 1925, à l’initiative de Lucien Lévy-Bruhl, Paul Rivet et Marcel Mauss. Les missions de l’Institut étaient de former des ethnologues professionnels et de proposer une formation aux coloniaux (administrateurs, médecins, missionnaires) qui souhaitaient entreprendre des recherches ethnographiques. Il délivrait un diplôme d’ethnographie, certificat d’études supérieures de la Faculté des lettres, dès 1927, puis un certificat de la Faculté des sciences l’année suivante. Des cours d’anthropologie furent alors insérés dans le programme : « Instructions d’anthropologie physique » (confiées à Paul Rivet), « Instructions de préhistoire » (Henri Breuil), « Anthropologie zoologique » (Étienne Rabaud), « Géologie des temps quaternaires et paléontologie humaine » (Léonce Joleaud), « Psycho-physiologie de l’homme et des anthropoïdes » (Paul Guillaume), auxquels s’ajouta la création de travaux pratiques d’anthropologie assurés par Paul Lester, assistant au Muséum [7] . En 1930, est introduit un cours de « Physiologie des races humaines » confié à Jacques Millot à partir de 1932. Ce dernier assurait également les travaux pratiques d’anthropologie zoologique et biologique. L’anthropologie physique trouvait donc une place non négligeable au sein de l’Institut et sa présence se renforça dans les années 1930, grâce à la volonté de ses directeurs [8] .

La France possédait encore deux autres prestigieuses structures : le laboratoire d’anthropologie de l’École des hautes études (EHE) fut le premier centre de recherches dédié à l’anthropologie raciale ; fondé en 1857, il fut rattaché par Victor Duruy à l’École pratique des hautes études (EPHE) lors de la création de cette dernière en 1868. Ce centre de recherches, dévolu à la craniométrie, fut aussi un centre d’enseignement qui forma plusieurs générations d’anthropologues français et étrangers. Entre 20 et 50 anthropologues y furent formés chaque année avant de contribuer au développement de la nouvelle science dans leurs pays respectifs. Dirigé successivement par Paul Broca, Mathias Duval, Jean Laborde, Léonce Manouvrier et Georges Papillault, le laboratoire fut réuni administrativement, en 1937, au laboratoire d’anthropologie de l’Université de Toulouse créé en 1933. Le directeur de ce dernier, Henri V. Vallois, en prit alors la direction. Temple de la craniométrie, il publia dix volumes contenant plus de 250 000 mensurations réalisées sur des milliers de crânes de toutes races par Paul Broca et ses collaborateurs. Un musée y fut aménagé, le musée Broca, qui présentait d’imposantes collections anatomiques, notamment de moulages cérébraux [9] .

L’absence de chaires d’anthropologie au sein des universités françaises ne doit pas être interprété comme un désintérêt des autorités publiques à l’égard de l’anthropologie. D’autres nouvelles disciplines comme la sociologie ou la psychologie eurent aussi du mal à trouver place au sein de l’Université [10] . Et les pouvoirs publics, en subventionnant la science anthropologique, manifestèrent leur intérêt pour cette nouvelle science. Alors que le contexte économique mettait en péril bon nombre de revues, les Bulletins et mémoires de la Société d’anthropologie de Paris, purent continuer à paraître grâce aux subventions de l’État [11] . La revue n’était pas la seule publication consacrée aux sciences anthropologiques, puisque deux autres publications existaient : la Revue anthropologique, revue de l’École d’anthropologie de Paris, créée en 1891 par Abel Hovelacque, et L’Anthropologie, fondée en 1890 par Ernest Hamy, Paul Topinard, Émile Cartailhac, qui avait succédé à la Revue d’anthropologie, émanation du laboratoire d’anthropologie de l’EPHE [12] . Les fonds publics continuèrent également à assurer l’existence de l’École d’anthropologie. À l’occasion d’une demande réclamant une augmentation des subventions, présentée par le directeur Louis Marin, qui était également ministre des Pensions et député, le ministre de l’Instruction publique, Édouard Herriot, réaffirma tout l’intérêt qu’il portait aux sciences anthropologiques et à l’École [13] . Le Front populaire apprécia tout autant ses enseignements, puisque les subventions, qui atteignaient, en 1935-1936, 37 948 F, soit 55 % du budget total, s’élevèrent, en 1937-1938, à 53 964 F, soit 67 % du budget [14] .

Les anthropologues français des années 1930 furent actifs au sein de la communauté anthropologique internationale qu’ils contribuèrent à animer. La dimension internationale d’une science, moment important dans l’œuvre de légitimation scientifique d’une communauté savante, est signe de maturité et de dynamisme, un dynamisme attesté par l’organisation de congrès internationaux, nouvelle pratique scientifique rituelle [15] . En 1918, les enseignants de l’École d’anthropologie de Paris prirent l’initiative de créer l’Institut international d’anthropologie en lançant un appel aux « anthropologistes alliés ». L’Institut vit le jour en 1920, sous l’égide de l’École d’anthropologie ; le directeur de l’École, Louis Marin, était le président, et sa tribune la Revue anthropologique, la revue de l’École. L’Institut annonçait 600 membres en 1927, année de sa reconnaissance d’utilité publique par les autorités françaises, et plus de 1 000 membres répartis en 35 pays en 1930. Il était pourtant loin de faire l’unanimité ; un certain nombre d’anthropologues réclamaient une composition plus internationale et déploraient que la direction soit quasi exclusivement aux mains des Français. Paul Rivet regrettait que les congrès de l’Institut soient des congrès interalliés et non pas internationaux, l’Allemagne, l’Autriche et la Hongrie ne participant pas à l’initiative [16] . D’autres anthropologues désapprouvaient la disparition des anciens congrès d’archéologie et d’anthropologie préhistorique, institués dès 1865, fondus avec le congrès de l’Institut. Le désaccord aboutit à la création d’un nouveau « Congrès international des sciences anthropologiques et ethnologiques », à l’initiative du Royal Anthropological Institute. Le premier eut lieu à Londres en 1934 ; le second, à Copenhague en 1938 [17] .

Ces désaccords révèlent des sensibilités différentes au sein de la communauté anthropologique française. L’Institut français d’anthropologie, créé en 1911, s’ouvrit à l’ethnologie culturelle en rassemblant les anthropologues du Muséum (René Verneau, Paul Rivet, Joseph Deniker), les sociologues de l’école durkheimienne (Émile Durkheim, Lucien Lévy-Bruhl, Marcel Mauss), les « administrateurs-ethnologues » comme Maurice Delafosse [18] . Son orientation socialisante le distinguait de l’École d’anthropologie de Paris qui apparaissait, dès les années 1920, comme un pôle politiquement conservateur. L’arrivée à sa tête d’un nouveau directeur, en 1923, Louis Marin, député de Nancy de la très conservatrice et nationaliste Fédération républicaine, symbolisait cette évolution [19] . L’ethnologie culturelle ne fut toutefois pas exclusivement synonyme de science républicaine progressiste, puisque la Société d’ethnologie de Paris [20]  fut présidée, à partir de 1920, par Louis Marin.




Faillite de l’anthropométrie ?

L’anthropométrie avait été le fondement de l’anthropologie raciale initiée par Paul Broca et ses successeurs. Après plusieurs décennies de recherches, le bilan s’avéra décevant. Selon Paul Rivet, qui occupait, depuis 1928, la chaire d’anthropologie du Muséum et assumait la direction du musée du Trocadéro, « lorsque Broca créa de toutes pièces l’anthropologie s.s. [sic], les meilleurs esprits de l’époque fondèrent sur cette science d’immenses espérances. Les débuts furent magnifiques : une foule d’élèves, dont beaucoup devinrent rapidement les maîtres, se pressait autour de l’initiateur et, sous sa direction, mettait en œuvre les techniques et les méthodes qu’il imaginait et systématisait inlassablement. On eut alors l’illusion que la méthode métrique allait permettre de classer avec une rigueur absolue les races humaines, de saisir des différences, d’établir des rapports que l’œil découvrait péniblement et d’une façon incertaine. Bien plus, on pensa que l’étude de tel ou tel rapport isolé (indice céphalique, indice nasal, indice orbitaire, etc.) fournirait la caractéristique essentielle de chaque groupe humain. Ces espoirs, il faut le reconnaître, ont été en grande partie déçus » [21] . Paul Rivet, après avoir pratiqué l’anthropométrie sur les Indiens équatoriens, soulignait la forte amplitude des variations individuelles qui faisaient perdre aux indices leur validité et déclarait que l’anthropométrie ne lui paraissait pas apporter plus d’intérêt que les critères physiques observables à l’œil nu. Ces critiques, portées par un anthropologue ayant lui-même pratiqué des mensurations, ne furent pas isolées. Le bilan établi par Georges Papillault en 1919 était tout aussi sévère. Le directeur du laboratoire d’anthropologie de l’École des hautes études et professeur à l’École d’anthropologie n’hésitait pas à affirmer que, en dépit d’une accumulation de mensurations dont la plupart étaient d’une utilité douteuse, la connaissance des races humaines était à peine esquissée ; il soulignait les désaccords sur les nomenclatures, les mensurations et les techniques, l’incapacité à déterminer les influences de l’hérédité et de l’environnement [22] .

Dans les années 1880, Paul Topinard avait déjà fait état des difficultés à déterminer les races [23] . Au fil des décennies, les difficultés furent loin d’être levées et les praticiens de la classification ne s’en cachaient pas. Joseph Deniker, bibliothécaire au Muséum, auteur d’une classification des races humaines qui fit autorité, constatait que si, en zoologie les êtres vivants se laissaient aisément classer autour d’un certain nombre de types qu’on appelait espèces, il en allait différemment pour l’homme. Les mélanges et métissages avaient fait disparaître les unités humaines racialement homogènes et, contrairement aux espèces zoologiques, on ne trouvait chez l’homme qu’un mélange confus de caractères [24] . Tout comme Joseph Deniker, Paul Lester, sous-directeur de laboratoire au Muséum et enseignant à l’Institut d’ethnologie, faisait état des difficultés à établir des critères de différenciation. Si l’observation des individus permettait de percevoir des différences, il s’avérait impossible d’établir des critères scientifiques afin d’étendre le travail de classification à toute l’humanité [25] . Lorsque l’anthropologue comparait les caractères physiques du sujet vivant ou du squelette, recherchait des corrélations, regroupait des caractères variant dans le même sens afin de constituer des types distincts, il se retrouvait face à de nombreux types intermédiaires : « La similitude absolue est impossible à établir, avouait Lester, il n’y a pas deux individus absolument semblables et, par un phénomène paradoxal, plus nous considérons de caractères, plus nous les exprimons de façon précise, moins il sera possible de trouver des types absolument semblables. On arrive ainsi à une véritable pulvérisation des types raciaux […]. La race est donc indélimitable, on ne peut établir de façon précise les contours, et chacune passe par des transitions insensibles […]. » [26]  Le constat de Henri Neuville, directeur adjoint du laboratoire de zoologie comparative de l’EPHE, était identique : les groupements raciaux n’étaient pas du même ordre que ceux que le zoologiste pouvait identifier dans le reste du monde animal et classer en espèces et sous-espèces, car ils étaient formés d’individus appartenant à des types somatologiques plus ou moins mêlés qu’il était difficile, sinon impossible, de bien définir. Nul n’avait pu dégager ces types somatologiques et les caractériser scientifiquement, constatait-il [27] .

Un autre obstacle à la classification résidait dans l’impossibilité d’unifier les méthodes de mensurations à l’échelle internationale. La diversité des méthodes de mensuration pratiquées par les anthropologues rendait en effet les comparaisons impossibles. Si, dès les premières rencontres internationales dans les années 1860 et pendant les décennies qui suivirent, les anthropologues s’efforcèrent d’harmoniser leurs méthodes, dans les années 1930 l’unification n’avait pourtant guère avancé. Conscients que la discordance des méthodes employées nuisait à leur science, les anthropologues profitèrent de la tenue de congrès internationaux pour tenter, sans grand succès, de faire progresser la standardisation des méthodes [28] . Les résultats des études de l’anthropologue Franz Boas, menées de 1907 à 1910, firent également vaciller les certitudes anthropométriques en remettant en cause la stabilité des caractères physiques et notamment du plus prestigieux d’entre eux, la boîte crânienne. En 1907, le Sénat américain confia à Franz Boas, anthropologue d’origine allemande formé aux techniques anthropométriques et titulaire de la chaire d’anthropologie de l’Université Columbia à New York, une enquête sur près de 6 000 enfants. L’anthropologue constatait que les enfants de Juifs d’Europe de l’Est nés aux États-Unis avaient des crânes allongés, qui différaient de ceux de leurs parents, courts et ronds. De même, les enfants nés, en Amérique, d’immigrés siciliens n’avaient pas la même forme crânienne que celle de leurs ascendants [29] . Cette remise en cause du caractère héréditaire d’un critère jugé premier dans la classification raciale fut néanmoins tempérée par la réception de cette étude parmi les anthropologues. Les méthodes employées par Boas furent en effet critiquées et ses résultats relativisés [30] . En dépit de tous ces aléas, la méthode métrique fut loin d’être abandonnée par la communauté scientifique et même les anthropologues les plus critiques se refusèrent à prôner son abandon. Paul Rivet ne lui ôtait pas toute valeur et affirmait qu’elle conservait tout son intérêt à condition d’utiliser des séries suffisamment importantes et de ne pas limiter les études à celles du crâne. De même, Paul Lester ne concluait pas à l’aporie des recherches et proposait une classification, annoncée comme provisoire [31] . Henri Neuville affirmait que, en dépit des difficultés, il ne fallait pas conclure au rejet des données anthropométriques [32] .

En 1927, Raoul Anthony, secrétaire général de la Société d’anthropologie et professeur à l’École d’anthropologie ainsi qu’au Muséum, déplora de voir abandonner « l’anthropologie physique dont les recherches nécessit[aient] des connaissances positives étendues et des efforts de raisonnement pour l’ethnographie trop souvent réduite à des descriptions qui [étaient] à la portée de tous » [33] . L’essor de la « science ethnographique » fut effectivement une réalité durant l’entre-deux-guerres. Les premières recherches des coloniaux rencontrèrent l’intérêt des sociologues, et une ethnographie de terrain à visée scientifique se développa [34] . Les études d’anthropométrie furent néanmoins encore pratiquées et le monde colonial apparut comme un terrain privilégié de l’observation anthropologique. Les articles publiés dans les revues d’anthropologie en témoignent : le Dr Ély Leblanc, professeur d’anatomie à la Faculté de médecine d’Alger, étudia les Touaregs ; le Dr Léon Pales, les indigènes d’Afrique équatoriale française ; Rémy Cottevieille-Giraudet, lieutenant de réserve du 22e régiment de tirailleurs algériens, bibliothécaire à la Bibliothèque nationale et conférencier à l’École d’anthropologie, s’intéressa à la population oranaise ; les médecins militaires, le Dr Charles Grall et le Dr Pierre Millous, effectuèrent des études au Cameroun [35]  ;  le Dr Maurice Gronier soutint une thèse sur l’anthropologie du Sud de l’Algérie ; les Drs Marie et Léon Mac Auliffe publièrent une étude sur l’anthropométrie des Malgaches. En 1932, dans le cadre de la mission Labouret chargée de réaliser des études d’ethnologie, de linguistique et d’anthropologie au Sénégal, en Guinée et au Soudan, M. Leca, élève de l’École coloniale, diplômé de l’Institut d’ethnologie, effectua 32 mensurations sur plus de 150 sujets qui furent analysées par Henri V. Vallois [36] .

L’Indochine s’ouvrit encore plus nettement aux études anthropologiques comme le montre l’initiative du gouverneur général qui décida, en 1937, de créer un laboratoire d’anthropologie auprès du laboratoire d’anatomie de l’École de médecine de Hanoi. Son directeur, Pierre Huard, avait déjà entrepris une importante série de recherches qu’il poursuivit après la création du laboratoire et dont les résultats furent publiés en volumes. En collaboration avec l’École française d’Extrême-Orient, ce nouveau laboratoire intégrait l’ « Institut indochinois pour l’étude de l’homme » chargé de coordonner les recherches d’anthropologie physique, d’ethnographie et de préhistoire effectuées en Indochine. Pour la première fois, l’anthropologie physique recevait une consécration officielle dans l’empire colonial [37] .

La présence de l’anthropologie raciale lors de l’Exposition coloniale de 1931 atteste également l’intérêt réciproque entre monde colonial et anthropologie savante. Si l’Exposition de 1931 ne donna pas lieu à des mesures anthropométriques d’indigènes présents comme celles entreprises lors de l’Exposition de 1889, elle trouva néanmoins une bonne place au sein de l’Exposition : une exposition, confiée à Georges Papillault, fut présentée au sein du hall consacré à l’anthropologie coloniale [38] . Le congrès de l’Institut international d’anthropologie fut accueilli au sein de l’Exposition et consacra très largement ses travaux à l’anthropologie coloniale en mettant à son programme « l’étude des caractères distinctifs des races indigènes dans les colonies », l’examen de la « valeur biologique des diverses races des colonies et de leur métis avec les races européennes », les « aptitudes héréditaires des races colorées et leur classification hiérarchique » [39] .

Cet intérêt pour l’étude raciale des indigènes fut largement partagé par les puissances coloniales, puisque Anglais, Hollandais et Américains avaient créé, avant les Français, des laboratoires d’anthropologie dans leurs colonies. À l’occasion de l’Exposition coloniale de Porto de 1934, la Société portugaise d’anthropologie et d’ethnologie organisa un congrès d’anthropologie coloniale et profita de la venue d’indigènes pour mener des études d’anthropologie physique [40] . Les Italiens menèrent des études en Somalie ; les Anglais, en Inde, en Syrie, en Australie [41] . L’Europe ne resta pas absente des études anthropométriques, les comptes rendus de la revue L’Anthropologie attestent d’études en Scandinavie, Roumanie, Yougoslavie, Russie, etc. Durant les années 1930, l’anthropométrie faisait encore preuve d’une belle vitalité comme l’atteste également la forte présence des communications d’anthropologie physique lors du Congrès international des sciences anthropologiques de Copenhague en 1938 [42] . Si l’anthropométrie, en dépit des désillusions, restait au cœur des recherches d’anthropologie raciale, d’autres perspectives s’ouvraient également : la sérologie et la génétique furent mobilisées pour participer à l’étude des races humaines [43] .




Nouvelles perspectives : la sérologie et la génétique

Durant la première décennie du XXe siècle, les études de Karl Landsteiner, de l’Institut de pathologie de l’Université de Vienne, permirent d’identifier les groupes sanguins, et les applications de cette découverte à l’anthropologie furent entreprises assez rapidement. Lors de la Première Guerre mondiale, à Salonique, Ludwig Hirszfeld, médecin-chef du laboratoire de l’armée serbe et privatdocent de l’Université de Zurich, et sa femme Hannah, docteur en médecine, s’intéressèrent à la répartition des groupes sanguins au sein des soldats alliés, des prisonniers originaires des pays européens, des colonies et de la population civile. Les résultats de l’étude, qui portait sur 500 sujets de 16 groupes ethniques, montrèrent que, si les groupes sanguins se retrouvaient chez toutes les races, la présence du groupe A s’avérait plus élevée parmi les populations d’Europe centrale et occidentale, tandis que la présence du groupe B était plus importante parmi les soldats originaires d’Afrique et d’Asie. L’ « indice biochimique des races » permit aux chercheurs de mesurer la proportion de A par rapport à celle de B. Les époux Hirszfeld tirèrent également des conclusions concernant l’origine des races : l’Inde fut considérée comme le berceau de la race biochimique B, tandis que la race A fut censée être d’Europe centrale ou occidentale [44] .

Ces premières recherches incitèrent d’autres chercheurs à poursuivre l’étude des applications anthropologiques des données sérolo-giques. En France, Nicolas Kossovitch fut le principal chercheur à s’y consacrer. Né à Belgrade, il fit des études de droit et de médecine en Russie puis à Paris où il fut licencié ès sciences en 1913. Il participa aux recherches de Karl Landsteiner sur les groupes sanguins avant la guerre à Vienne, puis rejoignit l’armée serbe durant la Première Guerre mondiale à Salonique où il participa aux recherches de Ludwig Hirszfeld. Installé à Paris après la guerre, il obtint un poste à l’Institut Pasteur en 1924 ainsi qu’à l’École d’anthropologie de Paris [45] . Devenu chef du service de sérologie du laboratoire d’anthropologie de l’École des hautes études et membre de l’Institut international d’anthropologie, Nicolas Kossovitch s’employa à diffuser dans les revues scientifiques françaises les résultats des recherches en sérologie ainsi que leurs applications en médecine et en anthropologie [46] . Dans les années 1930, le gouvernement français lui confia plusieurs missions de recherches anthropologiques et sérologiques, notamment au Sahara dans le cadre de la mission Lyautey entre 1932 et 1938, ainsi qu’au Maroc. Il mena par ailleurs des recherches sur les Arméniens. Ces travaux, largement reconnus, lui permirent de participer à de nombreux congrès internationaux, notamment ceux de l’Institut international d’anthropologie, et il reçut, en 1931, la médaille d’or de l’Exposition coloniale de Paris [47] . En 1936, Kossovitch publia, avec René Dujarric de la Rivière, de l’Institut Pasteur, un ouvrage synthétique sur les groupes sanguins, ouvrage qui présentait les apports des diverses recherches menées depuis la Première Guerre mondiale.

L’étude des groupes sanguins fut ainsi largement mobilisée au service de la science anthropologique. William H. Schneider note que, au début des années 1930, environ 1 000 articles furent publiés à partir de près d’un demi-million de tests réalisés. La relative facilité à déterminer les types sanguins, comparée aux difficultés rencontrées pour obtenir des mesures craniométriques, assura le succès de cette méthode ; la démarche paraissait plus sûre scientifiquement et les résultats fiables. La France participa à ces recherches qui furent publiées dans les revues anthropologiques et dans les comptes rendus des séances de la Société de biologie [48] . Un autre indice de l’intérêt que suscita l’étude des groupes sanguins en anthropologie est révélé par la présence de ces études dans les congrès internationaux. Une commission pour l’étude des groupes sanguins, mise en place lors du congrès de l’Institut international d’anthropologie à Amsterdam en 1927, recommanda l’étude des groupes sanguins en parallèle avec les autres caractères anthropologiques (morphologie et métrique). Lors du IVe Congrès de l’Institut international d’anthropologie au Portugal en 1930, la troisième section, intitulée « Hérédité. Eugénique. Groupes sanguins. Psycho-sociologie. Criminologie. Criminalytique », mit à l’ordre du jour la question de la valeur anthropologique des groupes sanguins et celle de la standardisation des méthodes pour la détermination des groupes sanguins [49] .

L’apport des études sur les groupes sanguins à la réflexion anthropologique fut, somme toute, assez mince. De ses différentes études, Nicolas Kossovitch conforta l’idée largement partagée par les anthropologues français qu’il n’existait plus de races pures et que les populations observées étaient des populations mélangées en raison des migrations, des guerres et des invasions. Ainsi, son étude sur les Arméniens lui permit de montrer qu’ils ne constituaient pas une race homogène mais un peuple, composé de diverses races (méditerranéenne, cévenole, dinarique, nordique), et que, par leurs groupes sanguins, ils étaient proches des peuples balkaniques. De son étude sur les Juifs du Maroc, qui alliait l’examen morphologique (taille, indice céphalique, facial, nasal) et la sérologie, il concluait que les Juifs marocains étaient très divers en raison des nombreux métissages qu’ils avaient subis au cours de leur histoire en Europe et en Asie. Ne subsistaient que des communautés juives de races différentes unies par un lien essentiellement religieux.

Ses missions au Maroc dans les années 1930, durant lesquelles il avait réalisé de nombreuses mesures anthropométriques et des examens sérologiques (plus de 6 000 hommes et femmes de 98 tribus différentes), lui permirent de montrer que certaines tribus berbères se rapprochaient des peuples européens de la région méditerranéenne (l’indice racial tournait autour de 2 en raison d’un pourcentage élevé du groupe A) et que le métissage des Arabes et des Berbères avec les éléments négroïdes abaissait l’indice biochimique et augmentait le pourcentage du groupe B. L’indice biologique du peuple marocain le rapprochait des peuples intermédiaires entre l’Europe et l’Asie [50] . Ses recherches menées sur les populations du Sahara révélèrent que l’index biologique variait entre 0,86 pour les populations Mossi et 3,7 pour les Touaregs. Si le verdict sérologique confirmait la classification en vigueur jusque-là distinguant les Touaregs, assimilés à la race blanche (indice de 3,7), des populations noires comme les Mossis (0,86), l’indice des Peuls (0,9) ne confirmait pas les présupposés d’une origine différente de ces derniers des populations noires voisines. Là encore, il montrait que certaines populations se rapprochaient des peuples européens et les autres des peuples asiatiques et africains [51] .

Les autres recherches sérologiques publiées dans les revues d’anthropologie aboutirent à des résultats tout aussi modestes. Quelques études se penchèrent sur l’application des données sérologiques aux populations indigènes des colonies : une étude menée au Moyen- Congo, en 1929, montra la forte présence de populations du groupe O et l’égalité entre les groupes A et B ; deux autres études, menées en Afrique occidentale, en Guinée et au Soudan, révélèrent la prédominance des groupes O et AB mais, à l’inverse des études de Nicolas Kossovitch, elles indiquaient une plus grande fréquence de A que de B. En Indochine, une étude sur plus de 1 000 indigènes mit au jour la part des différents groupes et l’index biochimique appelé « index de race ». Mais aucune conclusion ne fut véritablement tirée des chiffres avancés [52] . Toutes ces études ne furent pas très utiles à l’entreprise de classification raciale. Assez vite, des difficultés, semblables à celles rencontrées dans les mesures anthropométriques, apparurent : l’index biochimique variait considérablement à l’intérieur d’une même population et certaines populations très différentes avaient les mêmes fréquences de groupes sanguins [53] . Henri Neuville souligna que la valeur des données sérologiques était très diversement appréciée et que, si elles ne paraissaient pas apporter plus d’éléments que les données morphologiques à la démarche de classification raciale, il convenait de garder espoir et de poursuivre les recherches. La conclusion de George (sic) Montandon fut similaire : en dépit du grand intérêt que représentaient les investigations sérologiques, il n’était pas encore possible de les utiliser dans la détermination raciale [54] .

Les anthropologues des années 1930 fondèrent également de grands espoirs dans les avancées de la génétique. Depuis le XIXe siècle, la raciologie reposait, en effet, sur le principe de la persistance de caractères raciaux à travers les générations, et les questions d’hérédité étaient donc centrales. Les nouvelles découvertes génétiques donnèrent l’espoir d’une application possible en anthropologie [55] . Dans les années 1880, August Weismann (1834-1914) montra que le matériel génétique, responsable de la transmission des caractères, était contenu dans le noyau des cellules. Ses recherches, qui remettaient en cause la théorie de l’hérédité des caractères acquis, théorie universellement acceptée par la communauté scientifique depuis Buffon et Lamarck, déclenchèrent quarante années de controverses entre partisans de la génétique et opposants. En 1900, les lois de Mendel furent, après plusieurs décennies d’oubli, redécouvertes, et, en 1910, Thomas Hunt Morgan publia ses premiers résultats sur les drosophiles. Initiateur de la théorie chromosomique de l’hérédité, il affirmait que les gènes, qui portaient les facteurs héréditaires, étaient disposés au sein des chromosomes. Mais, jusqu’aux années 1940, la génétique mendélienne continua à diviser la communauté scientifique [56] .

Si la génétique était promise à un bel avenir, son application à l’étude des races humaines fut néanmoins peu probante. L’identification de caractères dominants et des caractères récessifs s’avérait complexe. Les mendéliens étaient embarrassés par le fait que le croisement entre deux races différentes (Blanc/Noir) donnait naissance à des individus d’aspect intermédiaire. La tendance générale des anthropologues fut pourtant de se rallier à la génétique et, malgré toutes les difficultés à l’appliquer à l’humanité, ils ne cessèrent d’affirmer son utilité pour la discrimination des races. Et si certains faits ne se pliaient pas aux lois de la génétique, toute une série de théories complémentaires furent avancées pour essayer de les expliquer [57] .

Cependant, si les anthropologues affirmèrent l’intérêt du mendélisme pour les analyses raciales, ils durent encore une fois rester modestes face aux résultats obtenus [58] . Étienne Patte, professeur à la Faculté des sciences de Poitiers et proche de Marc Sangnier, fit la démonstration des impasses de la génétique mendélienne appliquée à l’étude des races humaines. Définissant la race comme l’ensemble des individus possédant la même formule génétique, il affirmait que, si l’espoir d’une identification prochaine des gènes faisait naître l’espoir d’une définition des races, les premières avancées de la génétique avaient également montré la grande diversité des facteurs génétiques. Les races s’avéreraient alors probablement aussi nombreuses que les individus, et seules les races représentées par des jumeaux uni-ovulaires seraient sûres d’être représentées par plus d’un individu. Il annonçait ainsi les conclusions des généticiens des années 1960-1970 [59] . Étienne Patte fut l’un des scientifiques les plus réservés à l’égard du concept de race : « Dès qu’on veut définir le mot “race”, dès que l’on veut lui donner une précision absolue, il n’a pas plus de réalité qu’une idée. Aussi bien tout ce qui, dans la littérature scientifique, touche la race ou les races est-il entaché d’un trouble originel. » [60]  Mais, tout en soulignant l’extrême relativité du concept, il accordait néanmoins du crédit aux classifications élaborées par ses collègues.

Les critiques du concept de race furent fréquentes au sein même de la communauté anthropologique des années 1930, mais les anthropologistes les plus critiques ne remirent pas pour autant totalement en cause le concept – se contentant d’en souligner sa relativité – ni les classifications proposées. D’autres, tel Henri V. Vallois, directeur du laboratoire d’anthropologie de l’École des hautes études et directeur du Musée de l’Homme (1941-1945), ne doutaient pas de la valeur scientifique du concept et affirmaient, jusque dans les années 1980, admettre l’existence de races. Le succès de son « Que sais-je ? » sur les races humaines qui connut neuf éditions et 90 000 exemplaires vendus atteste de l’importance de l’anthropologie raciale en France [61] .

Ni la sérologie ni la génétique ne permirent donc d’apporter des éléments plus pertinents que les caractères morphologiques dans la détermination raciale. En 1935, George Montandon déclarait que, si la détermination des races s’obtenait par la prise en compte des mensurations, de l’observation des parties molles et des réactions physico-chimiques du sang, c’était surtout les caractères morphologiques qui restaient déterminants pour la caractérisation de la race. Mais si les anthropologues soulignaient l’intérêt des études sur les parties molles et sur les particularités physiologiques, ces études furent peu développées et peu de spécialistes s’y consacrèrent [62] .




Les tentatives de classification

En dépit des difficultés signalées par les anthropologues, aucun ne proposa de renoncer ni au concept de race ni aux tentatives de classification. En dépit des innovations scientifiques (sérologie, génétique), la base des classifications resta les caractères somatiques, qu’ils soient observables à l’œil nu ou objets de mensurations. L’anthropologie des années 1930 restait en cela fidèle à l’école de Broca. Les principaux critères et mensurations définis par Broca étaient encore largement utilisés : la taille, la couleur et la forme des cheveux, la couleur des yeux mais aussi les différents indices. Le traité de Rudolf Martin, professeur d’anthropologie à l’Université de Zurich, qui fut un traité de référence pour tous les anthropologistes, conseillait 69 mensurations (dont 14 pour le corps, 8 pour la tête) parmi le millier de mensurations possibles. Si le temps où l’on espérait trouver dans la craniologie le critère permettant d’aboutir à une classification raciale était révolu, les mensurations crâniennes demeuraient néanmoins toujours les éléments privilégiés par les anthropologues. L’indice céphalique, qui distinguait les dolichocéphales, les mésocéphales et les brachycéphales, était toujours considéré comme un indice de référence, tout comme le prognathisme (projection des mâchoires) et l’indice nasal, même si leur « valeur raciale » était relativisée [63] .

Quelques classifications, tout en faisant l’objet de discussions parmi les anthropologues, furent reconnues comme des références. Celle qui connut la plus grande popularité fut élaborée par Joseph Deniker (1852-1918), docteur ès sciences et bibliothécaire au Muséum. Dès 1889, Deniker proposa une classification en 13 races. Il l’étendit à 29 races en 1900, et c’est cette dernière qui resta la référence jusque dans les années 1930 [64] . L’anthropologue établit sa classification en croisant plusieurs critères : forme et couleur des cheveux, pigmentation cutanée, taille, forme de la tête, de la face et du nez, morphologie de l’œil. Il proposait une première division basée sur les cheveux et la forme du nez. La race noire était caractérisée par des cheveux crépus et un nez large. La couleur de la peau, la taille, l’indice céphalique lui permettaient ensuite de distinguer des races et des sous-races : Boschimane (sous-races : Hottentot et Boschimane), Négrito (sousraces : Négrille et Négrito), Nègre (sous-races : Nigritienne et Bantoue), Mélanésienne (sous-races : Papou et Mélanésienne). George Montandon (1877-1961), qui appartenait à la nouvelle génération d’anthropologues qui accéda à la reconnaissance durant l’entre-deux-guerres, fut l’auteur d’une autre classification publiée en 1928 et qui fit référence [65] . Dans sa classification, il présentait une division en 8 « grand’races » – pygmoïde, kasmanoïde, négroïde, vedd’australoïde, amérindoïde, esquimoïde, mongoloïde, europoïde – et 20 « races ». Par la suite, il réduisit à 5 les « grand’races », mais il ne s’aventura guère dans la définition précise des subdivisions [66] .

Les anthropologues furent en effet confrontés au problème de l’inflation du nombre de races imposée par la prise en compte de l’extrême diversité des sujets rencontrés. De plus, cette grande diversité attestait de la présence d’innombrables formes intermédiaires en raison des métissages séculaires [67] . C’est pourquoi, après avoir défini les races théoriques, les anthropologues en revenaient le plus souvent à une approche géographique, abordant les groupements humains en termes de peuple, rassemblés selon des critères plus culturels que somatiques [68] . Ainsi, après avoir décrit les races théoriques, Joseph Deniker présentait les peuples actuels en revenant à des critères culturels et non plus somatiques. Les six races européennes [69]  laissaient alors la place à une présentation des peuples actuels de l’Europe sous la forme de douze familles linguistiques : le groupe Aryen – divisé en familles : latine, germanique, slave, celtique, helléno-illyrienne, letto-lituanienne – et le groupe Anaryen – basque, Finno-Ougriens, Turcs, Mongols, Sémites, Caucasiens. En Asie, Deniker mentionnait cinq races propres à l’Asie et six races qui se rencontraient également dans d’autres parties du monde. Il présentait ensuite les populations asiatiques en les groupant d’après les régions géographiques : la différenciation reposait parfois sur des critères somatiques mais surtout sur des critères géographiques, linguistiques ou culturels [70] . Les populations africaines étaient classées en sept grandes unités géographiques, linguistiques et, en partie, anthropologiques : Arabo-berbères (ou Sémito-Khamites), Éthiopiens (ou Kouchito-Khamites), Foulah-Sandé, Négrilles ou Pygmées, Nigritiens (ou Négro-Soudano-Guinéens), Bantous, Hottentots-Bochimans. La langue, l’habitat, l’activité économique, l’habillement, le type d’armes, parfois l’histoire permettaient d’identifier des sous-groupes [71] .

Telle fut aussi l’approche de René Verneau, successeur de Armand de Quatrefages et de Ernest Hamy à la chaire d’anthropologie du Muséum [72] , qui publia, en 1931, L’Homme. Race et coutumes. Se situant dans la tradition d’anthropologie physique du Muséum – il avait consacré sa thèse de doctorat de médecine à l’étude du bassin suivant les sexes et les races –, René Verneau déplorait qu’après quarante années de travaux aucune classification proposée ne fût satisfaisante. Si les trois divisions primordiales Noir/Jaune/Blanc étaient une évidence, il reconnaissait toutefois qu’un certain nombre de races s’inséraient mal dans cette division primaire [73] . Le professeur au Muséum ne concluait pourtant pas à l’aporie de la démarche scientifique mais présentait la diversité humaine en suivant des critères géographiques et non pas raciaux [74] . Après de brèves descriptions somatiques, il décrivait plus longuement les mœurs et coutumes des primitifs, en s’appuyant sur les recherches ethnographiques des administrateurs coloniaux comme Maurice Delafosse pour l’Afrique occidentale.

Rémy Cottevieille-Giraudet proposait, quant à lui, une classification en onze races. Pour l’Europe, il reprenait la classification de l’Américain William Zebina Ripley en trois races : Homo nordicus, Homo alpinus, Homo mediterraneus, à laquelle il ajoutait l’Homo atlanticus (descendant de la race de Cro-Magnon). En Afrique du Nord, il distinguait Méditerranéens, Berbères (descendants de Cro-Magnon) et Sémites (Arabes). En Afrique noire, il différenciait la race boschimane-hottentote (Homo negroïdus stéatopygus) de la race nègre Homo niger Africanus, et des négrilles ou pygmées (Homo pygmaeus), mais il renonçait à établir des distinctions entre les types de divers peuples noirs, par exemple Malinké/Bambara, qualifiant ces distinctions de précaires, affirmant que le Noir de type pur était le même de l’Atlantique au Mozambique. En Asie, il décelait la présence des races blanches (notamment l’Homo nordicus chez les Indo-Européens comme les Perses et les Sémites) et celle de trois races jaunes : Homo hyperboreus, Homo asiaticus et les Indonésiens [75] . D’autres classifications proposées par des anthropologues étrangers suivaient le même schéma, une description des races théoriques puis des approches géographiques et culturelles. Tel fut le cas de l’ouvrage Les races humaines et leur répartition géographiques, du professeur d’ethnologie à l’Université de Cambridge, Alfred Cort Haddon [76] . Charles Gabriel Seligman, professeur d’ethnologie à l’Université de Londres, auteur des Races de l’Afrique, publié en 1935, proposait, quant à lui, une délimitation des populations sur une base linguistique car les caractères linguistiques avaient fait l’objet d’études plus précises que les caractères somatiques.

Dans les années 1930, la communauté anthropologique française resta dynamique. En dépit des difficultés, l’anthropométrie fit encore l’objet de recherches, et les avancées scientifiques du moment, la sérologie et la génétique, furent mises à contribution pour la seconder dans l’entreprise d’élaboration des classifications raciales. Si les résultats ne furent guère probants et si la classification ne progressa guère, cela n’aboutit pourtant pas à un abandon. Une lecture un peu rapide des écrits des anthropologues a pu faire croire à une remise en cause du concept de race. S’il est vrai qu’un certain nombre d’anthropologues montrèrent les limites du concept, ils ne renoncèrent néanmoins ni au concept ni aux tentatives de classification. Ainsi, Henri Neuville, dans l’Encyclopédie française, concluait que la race n’avait qu’une valeur conventionnelle et qu’elle était même indéfinissable, mais il ajoutait qu’il ne fallait pas bannir le terme de « race » du vocabulaire anthropologique [77] . La communauté anthropologique française montra encore une belle vitalité, par ses effectifs, ses enseignements, ses périodiques ; le temps des doutes n’était encore nullement synonyme de déclin. Mais le contexte intellectuel et politique des années 1930 obligea les anthropologues à sortir de leur tour d’ivoire. La question des races fut en effet projetée au premier plan du débat politique et l’essor de l’anthropologie raciale nazie donna un nouveau souffle aux théories de la supériorité de la race nordique ainsi qu’à l’antisémitisme. L’anthropologie française ne pouvait rester indifférente.
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